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La CREG décerne son premier prix du mémoire le plus innovant  

consacré à l'énergie  

 

Conformément à ses objectifs stratégiques, la CREG collabore avec le monde universitaire belge 

en participant à des colloques et à des activités scientifiques. Afin de renforcer cette collaboration, 

elle a eu l'idée de décerner un prix du mémoire le plus innovant consacré à l'énergie. Elle souhaite 

ainsi soutenir et favoriser le développement du secteur énergétique. Chaque lauréat se voit offrir un 

chèque de 2 500 euros et la possibilité d'effectuer un stage à la CREG. 

Aujourd'hui, les deux lauréats 2015 et leur promoteur ont été invités à la CREG pour y recevoir leur 

prix. Il s'agit : 

 pour la communauté flamande : de Marc Van de Looverbosch de l'Université d'Anvers pour 

son mémoire intitulé "Eigendomsontvlechting van transmissiesysteembeheerders in de 

Europese elektriciteitssector" ; 

 

 pour la communauté française : de Gauthier Roig de l'Université Libre de Bruxelles pour son 

mémoire intitulé "Probabilistic Study of the Blackout Risks in the Electrical Transmission 

Grid". 

 

Les deux lauréats en sont enchantés. Marc Van de Looverbosch a étudié le droit et manifeste un 

intérêt particulier pour le droit des sociétés. Avec l'appui de son promoteur, le spécialiste en 

économie du droit Hendrik Kerkmeester, il a choisi pour thème la dissociation de propriété : "Ce 

thème est étroitement lié au mode d'organisation d'une structure de groupe. Il revêt une importance 

capitale dans le droit des sociétés", estime Marc Van de Looverbosch. "Dans le même temps, il 

était intéressant d'examiner des règles juridiques d'un point de vue économique".  

Gauthier Roig est diplômé en électromécanique. Il s'intéresse aux réseaux énergétiques en général 

et à leur dimension probabiliste en particulier : "Ce mémoire portant sur le risque de blackout m'a 
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permis de mieux appréhender la dynamique des réseaux de transport d'électricité et les problèmes 

de stabilité susceptibles de se produire". Il met désormais ses connaissances à profit chez 

Tractebel Engie, où il a récemment été recruté. 

La CREG attribuera ce prix chaque année et invite dès lors les étudiants de dernière année 

(promotion 2015-2016) de toutes facultés universitaires belges à lui soumettre leur mémoire (sous 

réserve de réussite dans toutes les matières et d'une "satisfaction" au moins à leur mémoire).  
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A propos de la CREG 

La CREG est le régulateur fédéral du marché de l’électricité et du gaz naturel en Belgique. Outre sa 

mission de conseil auprès des autorités publiques, la CREG est notamment chargée de surveiller la 

transparence et la concurrence sur les marchés de l'électricité et du gaz naturel. Par ailleurs, la CREG 

veille à ce que la situation des marchés vise l'intérêt général et cadre avec la politique énergétique 

globale, en tenant toujours compte des intérêts essentiels des consommateurs. 
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